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Introduction 
 
Joëlle Aubron, Georges Cipriani, Nathalie Ménigon et Jean-Marc Rouillan ont été arrêtés le 21 février 1987 en 
tant que militants d’Action Directe. Action Directe était une organisation qui, dans les années 80, a fait le choix de 
la lutte armée en Europe de l’Ouest. Tous les quatre ont été condamnés à la prison à perpétuité en janvier 1989 
par la cour d'assises spéciale de Paris et de nouveau à la même peine le 19 mai 1994.  
   
Georges Cipriani, Nathalie Ménigon et Jean-Marc Rouillan ont terminé en février 2005 la peine de sûreté de 18 
ans assortie à leur condamnation.  
   
Georges Cipriani est détenu à la prison d'Ensisheim en Alsace. Sa dernière demande de semi-liberté a été 
refusée le 20 août 2009 au motif, entre autres, "qu'il n'a pas évolué dans ses idées sur la légitimité de la lutte 
contre le capitalisme engagée par Action Directe dans les années 80". Une nouvelle demande a été déposée fin 
septembre 2009. Elle a été examinée en première instance le 5 février 2010 et la réponse était attendue pour le 
24 février.  
   
Jean-Marc Rouillan a obtenu en appel le 6 décembre 2007 un régime de semi-liberté qui lui a été retiré en 
octobre 2008 pour quelques lignes parues dans un hebdomadaire. Au printemps 2009, alors qu’il était incarcéré à 
la prison des Baumettes, Jean-Marc a dû être hospitalisé d’urgence. Depuis, bien qu’une maladie grave et 
évolutive ait été diagnostiquée, il est retourné en prison, sans soins adaptés au traitement de cette maladie. Il a 
déposé mi-novembre une nouvelle demande de semi-liberté et nul ne sait quand celle-ci sera examinée.  
   
Nathalie Ménigon, après une année de semi-liberté, est en liberté conditionnelle depuis le 3 août 2008 pour une 
durée de 5 ans.  
   
Joëlle Aubron est sortie de prison le 16 juin 2004 après une campagne pour obtenir sa suspension de peine pour 
raisons médicales. Elle est décédée le 1er mars 2006 après avoir mené un combat pour la libération de ses 
camarades et contre la maladie.  

 
 
En 1997, le collectif des prisonniers d'AD écrivait:  

   
« Nous avons été arrêtés en 1987. Notre histoire carcérale est celle de la lutte contre l'isolement et pour le 
regroupement politique. Lors de notre arrestation, nous étions quatre. Nous sommes tous condamnés 2 fois à 
perpétuité avec 18 ans de sûreté (c'est-à-dire, nous devons passer au minimum 18 ans en prison. Et c'est 
seulement au bout de ceux-ci que notre peine deviendra une perpétuité "normale" dont il est possible d'espérer la 
commutation en peine à temps. Ainsi, tout à fait éventuellement, nous pourrions sortir après 25 ans de 
prison). »  

 
 
 

23 ans après leur arrestation Georges Cipriani et Jean-Marc Rouillan sont toujours incarcérés ! 
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Éléments chronologiques récents 
   

Georges Cipriani  
   
Mars 2005, à l’issue des 18 ans de sûreté assortie à sa condamnation, Georges Cipriani dépose une première 
demande de libération conditionnelle, qui sera refusée, comme pour Nathalie Ménigon et Jean-Marc Rouillan. 
   
Le 12 novembre 2007, Georges Cipriani dépose une nouvelle demande de libération. 
   
Le 25 février 2008, la loi sur la rétention de sûreté est promulguée et immédiatement après, le 28 février, émission 
de la circulaire relevant de cette loi : « Tou(te)s détenu(e)s à la perpétuité est dorénavant astreint à obtenir un avis 
d'une commission pluridisciplinaire de sûreté (composée de 7 membres) au sujet de chacune de leur demande 
d'une libération conditionnelle et ce, après un stage d'observation au C.N.O. (Centre National d'Observation) à la 
prison de Fresnes d'une durée d'au moins six semaines lors desquelles deux autres expertises psychiatriques, 
ainsi que différentes autres expertises, doivent être impérativement réalisées. »  

   
Le 21 juin 2008, Georges commence le stage d'observation au C.N.O. de Fresnes.  
   
Le 2 août 2008, fin du stage des six semaines d'observation au C.N.O.  
   
Le 25 février 2009, 207 jours après la fin du stage d'observation au C.N.O., Georges Cipriani reçoit notification 
par la commission pluridisciplinaire de sûreté de Paris de son avis défavorable à sa demande de libération 
conditionnelle  

   
Malgré cet avis défavorable, le tribunal de l'application des peines de Paris accorde le 30 avril 2009 le régime de 
semi-liberté pour un an à Georges Cipriani. Cette semi-liberté est l'étape obligatoire avant l'obtention d'une 
libération conditionnelle.  
Georges Cipriani aurait dû commencer son régime de semi-liberté le 19 mai, mais le procureur a immédiatement 
fait appel de cette décision. 
   
Le 20 août 2009, la cour d’appel de Paris rejette la demande de semi-liberté préalable à la libération conditionnelle 
formée par Georges Cipriani aux motifs, entre autres : "qu'il signe [des textes] en tant que Prisonnier d'Action 
Directe", " qu'il n'a pas évolué dans ses idées sur la légitimité de la lutte contre le capitalisme engagée par Action 
Directe dans les années 80" et "que l'activité professionnelle qu'il se propose d'exercer [...] moyennant une 
rémunération mensuelle de 500 euros net environ n'est pas de nature à indemniser les parties civiles de manières 
suffisantes".  
   
Vingt et un mois se sont écoulés entre le dépôt de la demande et son rejet en cour d’appel. Georges a déposé un 
pourvoi en cassation.  
   
Le 29 septembre 2009, Georges Cipriani dépose un nouveau dossier de semi-liberté. Sa demande est examinée 
en première instance le 5 février 2010 et la réponse attendue pour le 24 février. 
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Jean-Marc Rouillan  

   
Le 4 septembre 2007, Jean-Marc Rouillan est en visioconférence à la prison de Lannemezan avec le palais de 
justice de Paris pour l’examen de sa deuxième demande de libération conditionnelle.  
   
Le 26 septembre 2007, la cour spéciale de Paris accorde à Jean-Marc Rouillan un aménagement de peine, dit 
régime de semi-liberté, première étape avant d’accéder à une liberté conditionnelle. Le parquet fait appel 
immédiatement alors que Jean-Marc devait sortir le 22 octobre.  
   
Le 6 décembre 2007, la cour d’appel de Paris confirme la semi-liberté accordée à Jean-Marc Rouillan le 26 
septembre.  
   
Le 17 décembre 2007, Jean-Marc passe à Marseille sa première journée de semi-liberté.  
   
Le 1

er
 octobre 2008, le parquet général de Paris demande la révocation du régime de semi-liberté accordé à Jean-

Marc Rouillan, après la publication d'un entretien à l'Express. C’est au juge d’application des peines (JAP) de Paris 
de se prononcer.  
   
Le 16 octobre 2008, les juges révoquent la semi-liberté de Jean-Marc Rouillan. Son avocat a fait appel.  
   
Le 4 décembre 2008, la cour d'appel de Paris refuse de rétablir le régime de semi-liberté de Jean-Marc Rouillan.  
Le 4 février 2009, le tribunal de l'application des peines de Paris rejette une demande de libération conditionnelle 
de Jean-Marc Rouillan jugeant cette requête "illégale", au prétexte que le prisonnier d’Action Directe n’a pas 
effectué une année complète de semi-liberté.  
   
Le 6 mars 2009, Jean-Marc Rouillan est transféré d’urgence à l'hôpital Nord de Marseille pour des examens 
médicaux, au sein de l'Unité hospitalière sécurisée interrégionale (UHSI). Cela faisait plusieurs semaines que 
Jean-Marc souffrait sans que l’administration pénitentiaire n’accepte de le faire examiner. Il faut une forte pression 
extérieure, avec conférence de presse et intervention de son avocat, pour que Jean-Marc soit hospitalisé.  
   
Après de nombreux examens, les médecins de l'UHSI découvrent que Jean-Marc est atteint du syndrome de 
Chester-Erdheim. Le traitement de cette maladie nécessite un placement hors de détention. Mais Jean-Marc 
Rouillan qui est soigné depuis plusieurs semaines à l’UHSI de Marseille est retransféré en mai 2009 à la prison 
des Baumettes. L’avocat de Jean-Marc dépose alors une demande de suspension de peine pour raison médicale.  
   
Le 26 octobre 2009, Jean-Marc Rouillan est entendu par visioconférence de la prison des Baumettes à Marseille 
afin d’examiner une fois encore sa demande de suspension de peine pour raison médicale et de statuer sur son 
éventuel transfert à Paris pour y recevoir les soins indispensables au traitement de sa maladie. Les juges indiquent 
à Jean-Marc, en présence de son avocat, qu’il sera transféré à Paris pour y recevoir des soins.  
   
Le 27 octobre 2009, au lieu de Paris, l’administration pénitentiaire décide de transférer Jean-Marc Rouillan à la 
prison de Muret près de Toulouse. À ce jour, Jean-Marc Rouillan y est toujours détenu et il ne bénéficie d’aucun 
soin pour traiter sa maladie. De ce fait, Jean-Marc Rouillan a déposé plainte contre X début décembre pour non 
assistance à personne en danger. En parallèle, il a déposé mi-novembre une nouvelle demande de semi-liberté et 
nul ne sait quand cette demande sera examinée. 
 
Fin janvier 2010, il a été transféré au Centre National d’Observation de Fresnes pour six semaines. 
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Nathalie Ménigon  

   
En juillet 2005, à la fin des 18 ans de sûreté assortie à sa condamnation, les juges rejettent une première 
demande de libération conditionnelle déposée par Nathalie.  
   
Le 2 avril 2007, le tribunal d’application des peines de Paris examine la demande de semi-liberté déposée par 
Nathalie Ménigon. Les juges sont restés à Paris et Nathalie est entendue par visioconférence depuis la prison de 
Bapaume.  
   
Le 10 mai 2007, la cour spéciale présidée par le juge d’application des peines accorde la semi-liberté à Nathalie 
Ménigon. Dans les heures qui suivent, le parquet fait appel, alors que Nathalie Ménigon devait quitter la prison de 
Bapaume le 22 mai.  
   
Le 28 juin 2007, la demande de libération déposée par Nathalie Ménigon, qui est entrée dans sa 21

éme
 année de 

détention, est examinée en appel.  
   
Le 19 juillet 2007, la chambre d'application des peines de la cour d'appel de Paris décide que Nathalie Ménigon 
peut bénéficier d'une semi-liberté.  
   
Le 2 août 2007, Nathalie Ménigon sort de la prison de Seysses pour sa première journée de semi-liberté.  
   
Le 17 juillet 2008, après un an de semi-liberté, Nathalie obtient une libération conditionnelle pour 5 ans. Elle ne 
doit plus séjourner en prison mais elle ne peut pas sortir du département où elle réside sans l’autorisation du Juge.  
   
Début août 2009, Nathalie Ménigon a commencé sa deuxième année de régime de liberté conditionnelle, sur les 
cinq années qu’elle doit effectuer.  
 
   
   

Joëlle Aubron  

 

Le 16 mars 2004, Joëlle Aubron, détenue à la prison de Bapaume, est opérée de métastases cancéreuses au 
cerveau au CHRU de Lille. Une demande de suspension de peine pour raisons médicales (Loi Kouchner) est 
déposée.  
   
Le 11 mai 2004, la juridiction régionale de libération conditionnelle de Douai a préféré demander un complément 
d’analyses médicales plutôt que d’accorder une suspension de peine à Joëlle Aubron et ce malgré deux expertises 
médicales très alarmistes sur son état de santé. La décision est reportée au 28 mai.  
   
Le 28 mai 2004, alors que les deux experts François Dymny et Nadine Marquet, commis par la Cour de Douai, ont 
conclu à un pronostic vital engagé à court terme pour Joëlle Aubron, les magistrats ont remis à nouveau leur 
décision au 14 juin.  
   
Le 14 juin 2004, Joëlle Aubron bénéficie d’une suspension de peine pour raisons médicales suite à une forte 
mobilisation militante et elle sort du centre de détention de Bapaume le 16 juin.  
   
À sa sortie de prison, elle déclare “[…] la libération de mes camarades est une bataille toujours en cours. Régis est 
incarcéré depuis plus de 20 ans, Georges, Nathalie et Jean-Marc, plus de 17. Je sors de prison mais je dois 
d'abord vaincre la maladie avant de pouvoir envisager une libération au sens propre. L'objectif reste ainsi celui de 
nos libérations."  
   
Le 1

er
 mars 2006, décès de Joëlle Aubron.  

   
Le 18 mars 2006, un hommage militant lui est rendu au mur des Fédérés à Paris.  
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[2001] Tintamarre pour les prisonniers d’Action directe (Libération) 
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[2001] Action directe : les soutiens des détenus sonnent chez 
Vaillant (Libération) 
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[2001] Action directe : du chahut sous les fenêtres de Jospin 
(Libération) 
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[2004] Joëlle Aubron menottée sur un lit d’hôpital (LeMonde.fr) 
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[2004] Communiqué du Front de libération des organes mal en 
point – Joëlle Aubron (Site Nlpf !) 
 

 
 

Communiqué n°1 

(à tous les amies, amis et camarades qui se sont inquiétés pour moi) 

Le 2 avril, j’ai réintégré le Centre de détention de Bapaume. Dans une quinzaine de jours, commencera une suite de soins 
quotidiens sur une bonne quarantaine de jours. Pour l’heure, n’est pas encore établie la manière dont ils se dérouleront. Ils ne 
nécessitent pas d’hospitalisation en eux-mêmes. Néanmoins, même si ma qualité de prisonnière au long cours, étiquetée 
dangereuse qui plus est, entraîne une nouvelle hospitalisation, je compte bien utiliser ces quinze jours pour la préparer. Non 
seulement j’ai l’énergie pour éviter que se reproduisent les conditions de la première hospitalisation, mais cette fois ma famille 
et mes proches n’auront pas à revivre les huit premiers jours de l’hospitalisation en urgence du 6 mars. Cela pour dire que je 
vais bien. Au moment où j’écris, je suis encore stressée par ces quatre dernières semaines, de la conscience de l’inquiétude 
brutalement suscitée et non résolue avant le 10 mars aux conditions mêmes d’une hospitalisation sous escorte pol icière. Pour 
autant, entourée par ma camarade Nathalie et par une camarade basque, Agurtzane, je sens déjà diminuer la tension. Je suis 
sereine pour aborder cette suite. 

Une fois encore, ce sont les mots amour et colère qui définissent le mieux mon état d’esprit. Dans le premier, les amours et les 
amitiés personnelles s’entrelacent avec l’élan initial de notre engagement pour une libération sociale, politique et culturel le du 
mode de production capitaliste. La seconde aussi joue ainsi sur les deux tableaux. 

Difficile de ne pas relier les conditions de cette hospitalisation, du black-out initial vis-à-vis de ma famille aux menottes 
m’attachant au lit en passant par une accumulation de consignes prétendument sécuritaires, à une perpétuation routinière par 
la machine étatique de sa politique à notre égard. L’État nous aime, le seul problème est qu’il a l’amour vache  : il s’agit de nous 
garder encore et encore. Je le sais, nous le savons et c’est aussi contre cet acharnement que la colère sert d’armure dans 
l’adversité. 

Bref, j’espère que ce simili de communiqué vous aura dit l’essentiel : même menottée sur mon lit, encerclée dans un de ces no 
man’s land dont les administrations répressives ont le secret, me protégeait la chaleur de vos amitiés et nos engagements 
communs pour changer de société et rendre l’avenir à l’humanité. Carrément ! 

Joëlle Aubron, prisonnière d’Action directe, 4 avril 04 

 

[2004] Prisonniers d’Action directe : l’Ordre des médecins envahi 
(site Prison.eu.org) 
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[2004] L’Yonne, terre d’asile pour Joëlle Aubron (L’Yonne 
républicaine) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2004] Jean-Marc Rouillan a testé pour vous la torture à la 
française (CQFD) 
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[2004] La campagne pour la libération des militants malades d’AD 
s’intensifie (Libération) 
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[2005] Fin de perpétuité pour les prisonniers d’Action directe 
(Libération) 
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[2005] Action directe : les proches à la porte des prisons 
(Libération) 
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[2006] Deux mille voix pour les ex d’Action directe (L’Humanité) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2006] Appel pour les prisonniers d’Action directe (Libération) 
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[2007] Appel pour la libération des prisonniers d’Action directe 
(L’Humanité) 
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[2007] Manif de soutien à Rouillan (La dépêche du midi) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2007] Les anciens d’Action directe libérables depuis deux ans 
(L’Humanité) 
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[2007] Prisonniers d'Action Directe : la « vengeance d'État » se 
poursuit. (Lutte ouvrière) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2007] Photos de la délégation remettant la pétition pour AD 
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[2007] Délégation pour remettre au ministère de la justice la 
pétition demandant la libération des militant-e-s d'Action Directe 
(http://liberonsgeorges.over-blog.com) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jeudi 29 mars 2007, à 11h30 

une délégation se présentera au ministère de la justice, place Vendôme, pour remettre la pétition 

demandant la libération des militant-e-sd'Action directe.  

À l'initiative de Défense Active, Libérez-les !, Ne Laissons Pas Faire ! et de plusieurs autres collectifs de 

province, cette pétition a recueilli à ce jour près de 6500 signatures, dont 550 proviennent d'élus et de 

responsables associatifs, politiques et syndicaux, de personnalités des médias, de la culture et de 

l'université.  

A l'heure où la justice allemande décide de libérer la militante de la RAF, Brigitte Mohnhaupt, qui a 

purgé la peine incompressible à laquelle elle avait été condamnée, à l'heure où le militant d'Iparretarrak, 

Filipe Bidart, vient d'obtenir sa liberté conditionnelle, les militant-e-s d'Action directe restent encore 

incarcérés, alors qu'ils ont eux aussi accompli depuis au moins deux ans la peine de sûreté attachée à 

leur condamnation : Georges Cipriani, Nathalie Ménigon et Jean-Marc Rouillan viennent ainsi de 

dépasser les vingt ans de prison, tandis que Régis Schleicher est emprisonné depuis plus de vingt-trois 

ans.  

Le 2 avril prochain, le tribunal d'application des peines spécial de Paris statuera sur une nouvelle 

demande de libération conditionnelle déposée par Nathalie Ménigon. Son dossier satisfaisant à toutes 

les exigences d'une décision positive, nous considérerions un nouveau refus de mise en liberté comme la 

perpétuation de l'acharnement et du traitement d'exception que subissent les militant-e-s d'Action 

directe.  

Paris, le 26 mars 2007 

Collectif Nlpf ! 

nlpf@samizdat.net  

 

Composition de la délégation  
Henri Alleg, écrivain; Jean-Claude Amara, Droits Devant!!;Madeleine Aubron; Catherine Ballestero, 

MRAP ; Miguel Benasayag, écrivain ; Jean-Pierre Bastid, écrivain ; Olivier Besancenot, candidat à 

l'élection présidentielle, LCR ; Armonie Bordes, ex-députée européenne, LO ; Nicole Borvo, sénatrice, 

PCF ; Francis Combrouze, conseiller municipal Paris 13e, PCF ; Catherine Gégout, conseillère de Paris, 

PCF ; Jimmy Gladiator, écrivain ; Dominique Grange, chanteuse ;  Yves Frémion, conseiller régional 

Île-de-France, Les Verts ; Jacques Gaillot, Droits Devant!! ; Albert Jacquard, généticien ; Georges 

Labica, philosophe ; Gilles Lemaire, ex-porte parole, Les Verts ; Jean-Louis Machecourt, CGT ; Henri 

Malberg, commission Justice-PCF ; Pierre Mansat, conseiller de Paris, PCF ; Mireille Mendès France, 

Fondation Frantz Fanon ; Jean-François Pellissier, conseiller municipal Paris 13e, Les Alternatifs ; Yves 

Salesse, Fondation Copernic ; Mylène Stambouli, avocate, maire-adjointe de Paris, Les Verts ; Philippe 

Tancelin universitaire, poète ; Catherine Vieu Charier, conseillère municipale Paris 20e, PCF.  

Jean-Pierre Dubois, président de la LDH, en accord avec la démarche, ne pourra être présent en raison de 

la tenue du congrès de la LDH ; il fera parvenir un message. 

 

http://liberonsgeorges.over-blog.com/
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[2007] Nathalie Ménigon : libération reportée (Direct Soir) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2007] Semi-liberté pour Nathalie Ménigon (Libération) 
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[2007] Action directe – Vers la liberté (L’Express) 
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[2007] Jean-Marc Rouillan obtient un régime de semi-liberté 
(Nouvelobs) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOUVELOBS.COM | 06 12 2007 

Le cofondateur d'Action directe a été condamné deux fois à la réclusion criminelle à perpétuité, 

notamment pour assassinats. 

 

La chambre de l'application des peines de la cour d'appel de Paris a octroyé jeudi un régime de 

semi-liberté au cofondateur d'Action Directe, Jean-Marc Rouillan, comme elle l'avait fait pour 

Nathalie Ménigon cet été, a-t-on appris auprès de son avocat Me Jean-Louis Chalanset. 

L'information a été immédiatement confirmée par le parquet général de la cour d'appel. La cour 

d'appel a "confirmé le jugement de première instance", a-t-on précisé au parquet général. 

Jean-Marc Rouillan sera transféré le 17 décembre au centre de semi-liberté de Marseille. 

L'arrêt devait être rendu le jeudi 29 novembre, mais a été a reporté d'une semaine, en raison de 

la grève des professionnels de la justice contre la réforme de la carte judiciaire. 

En première instance, en septembre, Jean-Marc Rouillan, âgé de 55 ans, s'était vu octroyer un 

régime de semi-liberté l'autorisant à travailler durant la journée dans une maison d'édition 

marseillaise –les nuits se passant en prison. 

Mais le parquet avait immédiatement fait appel de la décision, suspendant l'application de la 

mesure. 

 

"Risque de récidive" 

Lors de l'audience d'appel le 25 octobre, le parquet général s'était de nouveau opposé à l'octroi 

de cette semi-liberté, arguant d'un "risque de récidive". 

Jean-Marc Rouillan a été condamné deux fois à la réclusion criminelle à perpétuité, notamment 

pour les assassinats du PDG de Renault Georges Besse, en 1986, et de l'ingénieur général de 

l'armement René Audran, un an plus tôt. 

Son épouse Nathalie Ménigon, également membre d'Action directe, bénéficie d'une semi-

liberté dans la région de Toulouse depuis le mois d'août.  

 



 22 

[2008] Ensisheim – Manifestation pour la libération de Cipriani 
(l’Alsace) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2008] « Contre l’Oubli » (DNA) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 23 

[2008] Jean-Marc Rouillan, l'ancien terroriste d'Action directe, 
parle et pourrait se voir privé de sa semi-liberté (L’Express) 

 

http://www.lexpress.fr/actualite/politique/action-directe-rouillan-parle-et-pourrait-se-voir-prive-de-sa-semi-

liberte_579389.html 

Par Gilles Rof, publié le 01/10/2008 à 8:00 - mis à jour le 01/10/2008 à 15:20 

Emprisonné depuis la fin du parcours sanglant d'Action directe, en 1987, Jean-Marc Rouillan est aujourd'hui en semi-liberté. Il 

a choisi de s'engager auprès d'Olivier Besancenot et s'en explique dans une interview polémique à L'Express. A la suite de cet 

entretien, le parquet de Paris compte demander la révocation de son régime de semi-liberté. 

 

MISE A JOUR (1/10, 15h20): le parquet de Paris va demander la révocation du régime de semi-liberté accordé à Jean-

Marc Rouillan en décembre 2007, après la publication de cet entretien à l'Express.  

Jean-Marc Rouillan travaille actuellement dans une maison d'édition marseillaise, après vingt années passées en prison, 

depuis février 1987. Il lui est interdit d'évoquer les faits pour lesquels il a été condamné. C'est au juge d'application des 

peines (JAP) de Paris, qui a compétence en matière terroriste, qu'il revient de se prononcer sur la révocation ou non du 

régime de semi-liberté. 

[Extrait de l’interview] 

Après vingt ans de prison, dont plusieurs à l'isolement, comment avez-vous retrouvé la société française au moment de votre 

passage à la semi-liberté, notamment au niveau de sa dépolitisation? 

J'ai été catastrophé... Dans les années 50-60, le gros de la société était fortement politisé. Un militant socialiste pouvait sortir 

une analyse politique. Aujourd'hui, j'ai l'impression que le marxisme, toutes les théories qui nous permettaient d'appréhender 

les situations, ont été oubliées. Certes, les situations ont considérablement évolué, mais, en même temps, elles gardent leurs 

bases fondamentales: nous sommes dans une société de classes, nous sommes dans une société où le conflit impérialisme/anti-

impérialisme est crucial. On se perd dans l'aide aux pauvres, à ceux qui souffrent... Non, les pauvres, ceux qui souffrent, les 

exploités et les opprimés sont des pro-lé-taires! Aujourd'hui, il faut bosser énormément pour convaincre les gens de la réalité 

du système. Si vous allez dans une cité pour parler de religion, vous aurez plus d'attention que si vous venez parler 

d'oppression, d'exploitation de classes. Cela vient de la dépolitisation qui a été inscrite dans ces couches populaires, cette 

pression médiatique terrible qui a rendu toute tentative d'analyse des situations has-been. On a tout résumé à des images 

d'Epinal assez ridicules. C'est angoissant quand on se balade dans les rues de Marseille de voir le nombre de portraits de Che 

Guevara. Un Che lessivé de toute conscience politique. Un Che transformé en icône marketing.  

Etes-vous prêt encore à jouer votre liberté personnelle pour vos idées? 

Mais je la joue actuellement. Avec cette interview... Je sais que je ne suis qu'en "semi-liberté". Et s'il y a une amélioration, ce 

sera une liberté sous condition. C'est-à-dire que je ne serai jamais plus un homme libre. On me l'a marqué sur un papier. 

Dans Le Monde, Françoise Besse, la veuve de Georges Besse, a évoqué à votre propos un "honteux recrutement". Regrettez-

vous les actes d'Action directe, notamment cet assassinat? 

Je n'ai pas le droit de m'exprimer là-dessus... Mais le fait que je ne m'exprime pas est une réponse. Car il est évident que si je 

crachais sur tout ce qu'on avait fait, je pourrais m'exprimer. Mais par cette obligation de silence, on empêche aussi notre 

expérience de tirer son vrai bilan critique. 

Vous êtes en semi-liberté depuis le mois de décembre 2007. Comment vivez-vous ce statut? 

C'est une expérience extrêmement difficile. Ce dont je n'avais pas conscience au début. Le fait de rentrer et de sortir tous les 

jours de cellule est normalement fait pour se réadapter. Dans mon cas précis, qui est une semi-liberté exceptionnelle par sa 

longueur et par les conditions qui me sont faites, ce n'est pas une préparation à une libération, c'est une déstabilisation 

complète. Ce que j'avais réussi à créer en prison, ils s'attachent à le détruire. Les relations familiales, le projet professionnel... 

Je peux travailler mais je n'ai que certaines tâches autorisées. Au niveau familial, j'ai gardé pendant 20 ans une relation assez 

poussée, des parloirs tous les week-ends... Là, on me supprime toutes les possibilités de voir ma fille et ma petite-fille. Je suis à 

800 kilomètres de chez moi. 

 

http://www.lexpress.fr/actualite/politique/action-directe-rouillan-parle-et-pourrait-se-voir-prive-de-sa-semi-liberte_579389.html
http://www.lexpress.fr/actualite/politique/action-directe-rouillan-parle-et-pourrait-se-voir-prive-de-sa-semi-liberte_579389.html
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[2008] Jean-Marc Rouillan répond au parquet (L’Express) 

Par LEXPRESS.fr, publié le 01/10/2008 - mis à jour le 01/10/2008 à 15:49 

Le parquet de Paris a demandé la fin du régime de semi-liberté dont Jean-Marc Rouillan bénéficiait à la 

suite de l'entretien que ce dernier nous a accordé. Sollicité à notre demande par Gilles Rof, l'auteur de 

l'interview, l'ex-leader d'Action Directe maintient ses propos. Il estime qu'il n'a pas enfreint les règles 

fixées par la justice. 

"J'ai pris connaissance de la demande du parquet de Paris de révocation de ma semi-liberté. Ma première 

réaction, c'est de penser qu'il s'attaque là au droit à la liberté de parole. Dans l'entretien que je vous ai 

accordé, je n'ai enfreint aucun des termes des quatre conditions qui régissent ma semi-liberté. Selon ces 

termes, je dois payer mes amendes et continuer à rembourser les parties civiles, je ne dois pas parler des 

faits pour lesquels j'ai été condamné et je ne dois ni porter ni détenir une arme. Si, après 20 ans de prison, 

on doit me coller une "perpét'" pour ce que j'ai affirmé dans cette interview, cela en dira long sur l'état de 

la liberté de parole en France." 

Propos recueillis par Gilles Rof. 

[2008] Rouillan, le poids de ses mots et Le Making-of (Libération) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2008] Rouillan : La chasse au scoop (Libération) 
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 [2009] Communiqué du NPA. Jean-Marc Rouillan, otage de l'État, 
doit être libéré ! (Site npa2009) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2009] Pas de semi-liberté pour Cipriani (Libération) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 26 

 [2009] Acharnement étatique (No Pasaran) 
 

 

Octobre – Novembre 2009 
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[2009] Wir brauchen jetzt nochmal einen neuen Anlauf. 
(Gefangenen info) 
 



 28 

[2009] Réunion d'information au CICP pour les prisonniers 
d'Action Directe (http://linter.over-blog.com) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2009] Nouvelle édition de cartes postales à partir de collages de 
Joëlle Aubron (24 cartes différentes) 

 

http://linter.over-blog.com/
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[2009] Jean-Marc Rouillan nous écrit depuis sa cellule de Muret 
(Siné Hebdo) 
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[2010] Adresse de Jean-Marc Rouillan à Fresnes (Le blog des 
éditions Agone) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://blog.agone.org/category/La-Chronique-de-Jann-Marc-Rouillan 

 

[2010] Jann-Marc Rouillan – Publication de « Paul des épinettes et 
moi » ((http://atheles.org/agone) 
 

Longtemps témoin des ravages de la maladie en milieu carcéral (de Je hais les matins aux Chroniques 

carcérales), Rouillan témoigne de l’expérience la plus directe : la sienne. En l’occurrence il est atteint 

d’un syndrome de Chester Erdheim, maladie orpheline qui a été diagnostiquée juste à temps, mettant sa 

survie en danger.  Ces récits sont aussi l’occasion de revenir sur ses quelques mois de semi-liberté et de 

porter son regard, celui d’un militant révolutionnaire, sur le monde de l’Extérieur et le type de liberté qui 

y a cours.Jann-Marc Rouillan, incarcéré pendant plus de vingt ans pour ses activités au sein du groupe 

Action directe, a été en semi-liberté de décembre 2007 à octobre 2008, période durant laquelle il a 

travaillé aux éditions Agone. 

Il a notamment publié Je hais les matins (Denoël, 2001), Le Roman du Gluck (L’Esprit frappeur, 2003), 

Le Capital humain (L’Arganier, 2007) et, aux éditions Agone, Lettre à Jules (2004), La Part des loups 

(2005), De Mémoire 1 & De Mémoire 2 (2007 et 2009), Chroniques carcérales (2008). 

http://blog.agone.org/category/La-Chronique-de-Jann-Marc-Rouillan
http://atheles.org/agone
http://www.atheles.org/agone/memoiressociales/lettreajules/
http://www.atheles.org/agone/marginales/lapartdesloups/
http://www.atheles.org/agone/memoiressociales/dememoire1/
http://www.atheles.org/agone/memoiressociales/dememoire2/
http://www.atheles.org/agone/elements/chroniquescarcerales/
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[2010] Tombeaux … (Politis) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Canossa. 

Pour en terminer cette semaine avec ma visite des cimetières – réels ou seulement politiques –, je 

voudrais vous dire un mot de deux hommes quasiment emmurés vivants. Il s’agit de Jean-Marc Rouillan 

et de Georges Cipriani, les deux derniers militants d’Action directe encore emprisonnés (vingt-trois 

ans !), alors qu’ils ont largement accompli leur peine. Rouillan, on s’en souvient, avait obtenu une semi-

liberté, qui s’est déroulée sans incident. Pendant dix mois, il travaillait le jour chez un éditeur marseillais 

et rentrait le soir dormir aux Baumettes. Il a suffi d’une phrase à un hebdo (l’Express) qui 

l’interviewait  [4] pour qu’on le remette en taule, où sa santé se détériore de façon inquiétante (maladie 

orpheline grave et évolutive dite de Chester-Erdheim). Incarcéré à Muret (Toulouse), il ne peut être 

soigné, les seuls spécialistes de cette maladie étant à la Pitié-Salpétrière, à Paris. Quant à Cipriani, un 

jugement lui avait également accordé la semi-liberté, mais le parquet a fait appel, et il reste en prison. Ce 

qu’on reproche aux deux hommes, en fait, est de refuser d’exprimer un repentir, de ne pas aller à 

Canossa. Leur comité de soutien fait remarquer à juste titre que le repentir est une notion religieuse qui 

n’a rien à voir avec le code pénal… 

Il lance un appel à signatures, que voici : « Bien qu’ayant accompli leur peine de sûreté depuis 

février 2005, et après l’élargissement des autres prisonniers d’Action directe, Georges Cipriani et Jean-

Marc Rouillan sont maintenus en prison. Nous demandons des soins appropriés immédiats pour Jean-

Marc Rouillan et leur libération dans les plus brefs délais  [5]. » Cet appel s’accompagne d’un texte qui 

précise : « Nous ne demandons ni sympathie ni adhésion à ce qu’a été Action directe, mais simplement 

que les propres principes d’un État qui se proclame lui-même laïque et démocratique soient appliqués. » 

Ce serait en effet la moindre des choses. 

Notes 

 [4] À la question « Regrettez-vous les actes d’Action directe, notamment cet assassinat (Georges 

Besse) ? », il répond : « Je n’ai pas le droit de m’exprimer là-dessus. Mais le fait que je ne m’exprime pas 

est une réponse. Car il est évident que si je crachais sur tout ce qu’on avait fait je pourrais m’exprimer. 

Par cette obligation de silence, on empêche aussi notre expérience de tirer son vrai bilan critique. » 

[5] Signatures (nom, prénom, qualité) à : sout.ad@orange.fr 

jeudi 14 janvier 2010, par Bernard Langlois 

http://www.politis.fr/Tombeaux,9219.html#nb4
http://www.politis.fr/Tombeaux,9219.html#nb5
http://www.politis.fr/Tombeaux,9219.html#nh4
http://www.politis.fr/Tombeaux,9219.html#nh5
mailto:sout.ad@orange.fr
http://www.politis.fr/_Bernard-Langlois_.html
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[2010] Manifestations samedi 20 février 2010 (http://www.action-
directe.net) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Solidarität: Demonstrationen Samstag 20. Februar in Toulouse und Fresnes (bei Paris) 

Kundgebung in Toulouse - um 11 Uhr 

vor der Präfektur, place St. Etienne  

und  

Demonstration vor dem Gefängnis in Fresnes (Paris) - um 13:30 Uhr 

avenue de la liberté 

(von Paris aus : Bus Linie 187 Richtung Porte d' Orléans 

Haltestelle Maison d'arrêt 

oder RER B, Richtung Robinson Haltestelle Arcueil-Cachan 

b dort Buslinie 187) 

 

Solidarité: manifestations samedi 20 février à Toulouse et à Fresnes (Paris) 

LIBÉRATION IMMÉDIATE DE GEORGES CIPRIANI ET DE JEAN-MARC ROUILLAN ! 

Manifestations le samedi 20 février à Toulouse et à Fresnes (Paris) 

 

Rassemblement à Toulouse 

à 11 heures  

devant la préfecture, place St Etienne 

et 

Manifestation devant la prison de Fresnes - à 13h30 

avenue de la Liberté 

(de Paris : bus 187, Porte d’Orléans, station Maison d’arrêt 

ou RER B, direction Robinson, station Arcueil-Cachan, puis bus 187) 

http://www.action-directe.net/
http://www.action-directe.net/
http://www.action-directe.net/modules.php?name=News&file=article&sid=715
http://www.action-directe.net/modules.php?name=News&file=categories&op=newindex&catid=2
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[2001 - 2010] Solidarité & initiatives : affiches, banderoles, tracts, 
photos … 
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Lannemezan - 2006 

 

 
Lannemezan – 2006 

 

 
Paris - 2006 

 

 
Bapaume - 2007 
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Bruxelles - 2007 

 

 
Bordeaux - 2008 

 

 

 
Ensisheim – 2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Berlin - 2010 
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         Jolie Môme à Bapaume - 2006 
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[1997] Chronologie après dix ans d'emprisonnement. Le collectif 
des prisonniers d'AD.  

Nous avons été arrêtés en 1987. Notre histoire carcérale est celle de la lutte contre l'isolement et pour le 

regroupement politique. Lors de notre arrestation, nous étions quatre. Nous sommes tous condamnés 2 

fois à perpétuité avec 18 ans de sûreté (c'est-à-dire, nous devons passer au minimum 18 ans en prison. Et 

c'est seulement au bout de ceux-ci que notre peine deviendra une perpétuité "normale" dont il est possible 

d'espérer la commutation en peine à temps. Ainsi, tout à fait éventuellement, nous pourrions sortir après 

25 ans de prison).  

Nous nous revendiquons communistes révolutionnaires. Entre 1982 et 1987, Action Directe a attaqué 

l'impérialisme occidental et sioniste. L'Unité des Révolutionnaires en Europe de l'Ouest pose 

l'antagonisme entre Prolétariat International et bourgeoisie impérialiste comme central à la recomposition 

du prolétariat : "l'auto-organisation ( ... ) dépend ( ... ) de la capacité des organisations de guérilla à 

oeuvrer aux tâches historiques actuelles - organisation de la violence révolutionnaire, internationalisme 

prolétarien pour l'émergence de l'organisation communiste en Europe de l'Ouest." Action Directe attaquait 

la formation ouest-européenne comme appui logistique et politique réactionnaire au roll-back impérialiste 

orchestré par Reagan and co. Notre politique se définissait également dans celle du Front anti-impérialiste 

proposé par la RAF en 1982.  

Depuis la formation européenne est devenue l'Union européenne appliquant sans discontinuer les 

solutions bourgeoises à la crise générale du système capitaliste. Le roll-back impérialiste manifeste 

toujours son caractère vindicatif contre les peuples des Trois Continents, même si entre temps, le "diable 

soviétique" s'est dissipé en fumée, miné par l'impossible transition soft du capitalisme d'Etat en 

capitalisme proprement dit. Les bourgeoisies compradores du Sud se soumettent aux ordres des organes 

impérialistes, de l'ONU au GATT, du FMI à la B.M. Gérant cahin-caha leur concurrence, les trois pôles 

de la chaîne impérialiste : U.S.A. - Union européenne - Japon, organisent le pillage de la planète et la 

misère des 2/3 de la population mondiale. 

Quasiment partout sur la planète, accompagnant l'exploitation intensifiée, les gouvernements imposent 

une aggravation de la répression et du contrôle. Nos métropoles sont les leaders de ce processus de 

destruction et aliénation.  

Aujourd'hui, après 10 ans d'incarcération, notre détention n'est plus tant caractérisée par le projet de 

destruction que par la volonté de nous enterrer. Cette réorientation de la stratégie étatique s'analyse à 

partir d'un ensemble de facteurs. En premier lieu, nos luttes contre l'isolement et pour le regroupement, 

trois de 1987 à 1993. Ensuite se conjuguent ensemble le fait d'avoir partiellement réussi à briser Georges, 

la faiblesse continue du mouvement révolutionnaire français et la nécessité de gommer la contradiction 

qu'il y a à maintenir une détention d'exception alors qu'officiellement il n'y a pas de prisonniers politiques.  

Nier l'existence des prisonniers révolutionnaires est une des composantes de l'opération de légitimation 

permanente sécrétée par le système. État naturel des choses, on ne saurait résister à ses lois, qu'elles soient 

économiques ou juridiques. "Nécessaire adaptation à la mondialisation" ou façonnant une Europe 

forteresse contre "toute la misère du monde", aussi barbares et injustes soient-elles aux yeux de ceux et 

celles, toujours plus nombreux, qui sont précarisés, paupérisés, expulsés par charters, réduits à la charité, 

..., ces lois doivent être vénérées par ceux-là mêmes qu'elles exploitent, oppriment et aliènent. Effacer les 

prisonniers révolutionnaires du paysage des contradictions parcourant nos sociétés est partie prenante du 

processus pour pérenniser la soumission à la valorisation du Capital.  

Notre arrestation en 1987 faisait suite à d'autres. Elle mis fin à l'activité politico-militaire de notre 

organisation. Depuis nous nous efforçons à travailler politiquement malgré les conditions, nous discutons 

par écrit avec d'autres prisonniers révolutionnaires, nous participons à une publication (Front), aussi en 

traduisant des textes de discussions ou d'actions, en particulier du mouvement révolutionnaire européen. 

Le sens reste de ne renoncer à rien du combat nous ayant conduit ici : À travers un processus de guerre 

révolutionnaire prolongée, penser nécessaire et possible la révolution des Conseils mettant en place 

de nouveaux modes d'organisation sociale et politique.  

Le collectif des prisonniers d’Action Directe – 1997 
 

 

http://action-directe.over-blog.com/article-chronologie-apres-dix-ans-d-emprisonnement-1997-le-collectif-des-prisonniers-d-ad--40750511.html
http://action-directe.over-blog.com/article-chronologie-apres-dix-ans-d-emprisonnement-1997-le-collectif-des-prisonniers-d-ad--40750511.html
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[2010] Pétition - Appel pour la libération de Georges Cipriani et de 
Jean-Marc Rouillan  
 

« Bien qu’ayant accompli leur peine de sûreté depuis février 2005, et après l’élargissement des autres 
prisonniers d’Action Directe, Georges Cipriani et Jean-Marc Rouillan sont maintenus en prison. Nous 
demandons des soins appropriés immédiats pour Jean-Marc Rouillan et leur libération dans les plus brefs 
délais. » 
 
Nous invitons donc les groupes, associations, organisations, personnalités politiques, culturelles, syndicales à 
signer d’urgence l’appel ci-dessus.            Envoyez les signatures à : sout.ad@orange.fr 

 

 
Après leur arrestation le 21 février 1987, Joëlle Aubron, Georges Cipriani, Nathalie Ménigon et Jean-Marc Rouillan 
sont condamnés suite à plusieurs procès (1989 et 1994) à la perpétuité assortie d’une peine de sûreté de 18 ans. 
 
• Le 16 juin 2004, Joëlle Aubron obtient une suspension de peine pour raisons médicales (Loi Kouchner). Elle 
décède le 1er mars 2006. 
 
• Nathalie Ménigon, handicapée moteur suite à deux AVC dus à leur détention particulièrement éprouvante, est 
mise en semi-liberté en août 2007. Un an plus tard, elle obtient la libération conditionnelle. 
 
• En décembre 2007, c’est au tour de Jean-Marc Rouillan d’accéder à la semi-liberté. Travaillant à Marseille, il 
regagne chaque soir une cellule de la prison des Baumettes. 
 
• Dix mois plus tard (le 01/10/2008), paraît dans un hebdomadaire national une interview où il exprime sur deux 
pages son point de vue sur la situation sociale et annonce son engagement au sein d’un parti politique alors en 
cours de création. 
Les attendus de la cour lui interdisent de s’exprimer sur Action Directe. Il le sait, le journaliste aussi. À la question 
« Regrettez-vous les actes d'Action Directe, notamment cet assassinat (G. Besse ) ? » il répond : « Je n'ai pas le 
droit de m'exprimer là-dessus. Mais le fait que je ne m'exprime pas est une réponse. Car il est évident que si je 
crachais sur tout ce qu'on avait fait je pourrais m'exprimer. Par cette obligation de silence, on empêche aussi notre 
expérience de tirer son vrai bilan critique. » 
Immédiatement, une grande partie de la presse, devançant toute décision judiciaire, s’acharne contre lui. La messe 
est dite : entérinant l’expression de ces médias, la réincarcération est prononcée. 
 
• Peu de temps après, Jean-Marc Rouillan tombe gravement malade. Il est en fait atteint d’une maladie orpheline 
grave et évolutive dite de Chester-Erdheim. Il n’y a pas de traitement type pour cette maladie et, l’expérimentation 
étant interdite sur les détenus, Jean-Marc Rouillan restera sans soins efficaces tant qu’il sera en prison. Les seuls 
spécialistes de cette maladie sont à La Pitié-Salpêtrière, à Paris ; Jean-Marc Rouillan a été transféré de Marseille à 
Muret, près de Toulouse… 
 
• En août 2009, Georges Cipriani se voit refuser, après appel du parquet, la semi-liberté qu’un précédent jugement 
lui avait accordée. On lui reproche principalement de se dire prisonnier d’Action Directe et de refuser de renier son 
passé politique. 
 
    Quant à Jean-Marc Rouillan, qui avait tout loisir de se soustraire à la justice au cours de ses dix mois de semi-
liberté, il n’est retourné en prison que pour avoir tenté d’exprimer une liberté d’expression. 
 
    Le refus du repentir n’est pas un appel au meurtre, ni le signe d’une récidive. Le repentir est un concept moral 
plus proche d’une pensée religieuse monothéiste de type judéo-chrétien que d’une infraction au code de procédure 
pénale. La repentance exigée rappelle davantage les procès de l’Inquisition que l’application stricte des lois d’un 
État démocratique et laïque. A-t-on exigé un tel mea culpa de qui que ce soit ?! 
La non-assistance à personne en danger (incarcérée ou non) est par contre un délit bien réel (en décembre 2009, 
Jean-Marc Rouillan a déposé une plainte en ce sens). 
 
Il est temps de libérer définitivement les prisonniers d’Action Directe. Nous ne demandons ni sympathie, ni 
adhésion à ce qu’a été Action Directe, mais simplement que les propres principes d’un État qui se proclame lui-
même laïque et démocratique soient appliqués. 
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[2010] Nous demandons la libération immédiate de Georges 
Cipriani et de Jean-Marc Rouillan !  

   
Premiers collectifs signataires : Action-directe.net ; CNT santé social et collectivités territoriales ; Collectif 
Bboykonsian / La k-bine ; Collectif de soutien aux prisonniers d’Action directe – Montpellier ; Collectif des amis et 
camarades des prisonniers d’Action directe, Francfort … Paris ; Comité de solidarité avec le peuple basque – 
Paris, Comité Libérez-les ! de soutien aux prisonniers et réfugiés politiques (59-62) ; Comité poitevin contre la 
répression des mouvements sociaux ; Commission pour un Secours Rouge International (Bruxelles-Zürich) ; 
Libérez Les Prisonniers – Bordeaux (LLP 33) ; Réseau No Pasaran ; SCALP – Reflex ; Secours Rouge (Belgique) ; 
Solidarité et Liberté (Belgique). 
 
Arrêtés avec Joëlle Aubron et Nathalie Ménigon en tant que militants d’Action Directe, Georges Cipriani et 
Jean-Marc Rouillan sont en prison depuis février 1987 ! Action Directe était une organisation qui a fait le choix de 
la lutte armée en Europe de l’Ouest dans les années 1980. À partir de mai 1979, cette organisation a réalisé des 
actions contre des institutions de décisions politiques de l´État. 
 
En 85 / 86, AD menait, entre autres, les opérations contre le responsable pour l’État français de la vente d’armes, 
et contre le P-DG de Renault, responsable de restructurations industrielles et de licenciements de masse. 
   
Les quatre d´AD ont été condamnés à perpétuité avec une peine de sûreté de 18 ans.  
L’État visait leur anéantissement physique et psychique. Ils furent soumis à un traitement spécial : torture par 
l’isolement, interdiction ou restriction des contacts et de la communication à l’intérieur de la prison et vers 
l’extérieur.  
Après 17 ans de prison, les médecins ont diagnostiqué à Joëlle Aubron une tumeur cancéreuse avancée. La 
mobilisation permit sa libération en suspension de peine en juin 2004. Joëlle est décédée le 1

er
 mars 2006.  

   
Après la période des 18 ans de peine de sûreté, la mobilisation pour la libération de Georges Cipriani, 
Nathalie Ménigon et Jean-Marc Rouillan se renforça. Il y eut des campagnes de presse, des actions publiques, des 
meeting, des concerts, des rassemblements et d'autres actions de solidarité pour remettre la question des 
prisonniers d'Action Directe à l’ordre du jour. 
   
Après plus de vingt ans de prison, Nathalie Ménigon et Jean-Marc Rouillan obtinrent une semi-liberté. Les 
restrictions associées à cet aménagement de peine comprenaient une interdiction de se prononcer publiquement 
sur les faits pour lesquels ils avaient été condamnés, et par conséquent sur leur histoire et sur le contexte politique 
de l´époque. Jean-Marc donna une interview qui lui valut la révocation totalement arbitraire de sa semi-liberté.  
   
La dernière demande de libération de Georges Cipriani lui fut refusée en appel aux motifs, entre autres, qu'il 
continue à se prononcer politiquement et qu’il signe toujours ses déclarations en tant que prisonnier d'Action 
Directe. Il lui fut également reproché de ne pas exprimer de regrets. Il est ainsi le seul militant d’Action Directe 
emprisonné qui n'ait bénéficié d’aucun jour de liberté après plus de 22 ans de détention.  
   
Quelques mois après l’annulation de sa semi-liberté, l’état de santé de Jean-Marc Rouillan s’est dégradé. 
L’administration pénitentiaire a attendu la dernière limite avant de l’hospitaliser d’urgence. Le syndrome de 
Chester-Erdheim, maladie grave et évolutive, fut diagnostiqué. Cette maladie devrait être traitée, selon les 
spécialistes, avant la manifestation d’une nouvelle crise. Mais un tel traitement est incompatible avec la détention. 
Jean-Marc est retourné en prison, sans soins. Les procureurs lui ont dit de prendre ses distances avec l´histoire 
d´AD et d´exprimer des regrets s´il voulait sortir pour être soigné. L´État veut le laisser mourir en prison.  
   

Nous demandons la libération immédiate de Georges Cipriani et de Jean-Marc Rouillan !  
   

Décembre 2009 - Contact : mail-action-directe@laposte.net  
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Adresses des prisonniers 

Georges Cipriani 
5250 / 2108 

MC Ensisheim 
49 rue de la 1

ère
 armée 

68190 Ensisheim 
 

Jean-Marc Rouillan 
# 947 912 

Maison d'arrêt – C.N.O. 
Allée des Thuyas 

94 261 Fresnes Cedex 
 

Pensez à vérifier les adresses des prisonniers avant de leur écrire, elles peuvent changer suite à des transferts. 

 

Pour plus d’informations  

 
http://action-directe.net 

 
http://action-directe.over-blog.com 

 
http://blog.agone.org/category/La-Chronique-de-Jann-Marc-Rouillan 

 
DÉFENSE ACTIVE (80 rue de Ménilmontant, 75020 Paris) 

hellyetteb@free.fr 
 

http://linter.over-blog.com 
 

http://nlpf.samizdat.net 
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